
 

Objectif du programme : aider les nouveaux entrepreneurs à acquérir et développer les 

compétences nécessaires à la gestion d’une entreprise par des échanges avec des entrepreneurs 

expérimentés européens.  

Durée de l’échange : 1 à 6 mois 

Ce programme est financé par la Commission européenne. 

La CCISM et La Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France participent au 

programme « Erasmus for Young Entrepreneurs » (EYE) en tant qu’organisation intermédiaire. 

Pour les jeunes entrepreneurs : 

• Vous êtes porteur d’un projet de création d’entreprise ? 

• Vous avez créé une entreprise depuis moins de 3 ans ? 

• Votre projet ou votre entreprise a du potentiel à l’international ? 

Erasmus pour jeunes entrepreneurs est fait pour vous ! 

C’est l’occasion de :  

• Développer votre réseau de contacts à l’étranger 

• Acquérir de nouvelles connaissances entrepreneuriales 

• Découvrir un nouveau marché 

Pour les entrepreneurs de Polynésie, le montant est forfaitaire : 1100 € par mois quelle que soit la 

destination. Où partir ? Dans un des 28 Etats membres de l’UE 

 



 

 

Candidats porteurs de projet et créateurs 

✓ Entretien avec un conseiller pour échanger sur votre projet de création d’entreprise 

• Avancement de votre projet de création 

• Information et orientation 

• Présentation de l’offre d’appui de la CCI Paris Ile-de-France 

✓ Disposer d’un business plan intégrant un prévisionnel financier sur 3 ans 

 

Pour plus d’information : 

Contacter le Service International de la CCISM 

La plate-forme www.erasmus-entrepreneurs.eu  

 

http://www.erasmus-entrepreneurs.eu/

